
 
 

PROJET DE PARC ÉOLIEN  
DE L’ANSE-À-VALLEAU  

PAR CARTIER ÉNERGIE ÉOLIENNE INC. 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

Mémoire de trois pages déposé dans le cadre de la  
deuxième partie de l’audience publique 

du 16 juin 2005 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

par 
LA CHAMBRE DE COMMERCE DE GASPÉ 

17A, rue Adams 
Gaspé, Québec 

G4X 1E5 
 



 2

 
Courte présentation Chambre de commerce de Gaspé 
 
Fondée en 1939, la Chambre de commerce de Gaspé regroupe plus de 150 

membres du milieu des affaires. Elle a pour mission de favoriser le 

développement économique et social par son rôle de catalyseur auprès des 

entreprises gaspésiennes. Elle tente d’assurer le maintien de conditions socio-

économiques propices à la croissance des affaires et à la promotion des intérêts 

de ses membres. 
 

 

Évaluation économique sommaire 
 

Dans le cadre du projet d’implantation d’un parc éolien d’une puissance total de 

100,5 MW à L’Anse-à-Valleau par la firme Cartier énergie éolienne inc,  la 

Chambre de commerce de Gaspé tient à souligner, par ce court mémoire, qu’elle 

donne son appui au promoteur pour l’installation de ce parc éolien à l’Anse-à-

Valleau.  Elle espère ainsi que les retombés économiques de cet investissement, 

de l’ordre de 164 millions de dollars, puissent profiter le plus possible aux 

entreprises et aux commerces de la région.   

L’intérêt suscité par l’appel d’offre d’un premier bloc de 1000 MW l’an dernier 

dont un contenu intéressant a été réservé à la Gaspésie et à la MRC de Matane 

devrait permettre d’offrir de nouvelles opportunités d’affaire aux  entreprises 

spécialisées de la Gaspésie. 

L’industrie éolienne devrait être en pleine croissance au Québec spécialement en 

Gaspésie durant les prochaines années.  La Chambre de commerce de Gaspé 

souhaite donc que des entreprises gaspésiennes obtiennent la chance d’offrir 

leurs services durant  la construction et lors des opérations régulières de 

maintenance des parcs éoliens.   Étant donné l’ampleur du projet,  nous pensons 

que les entreprises locales favoriseront la sous-traitance de certaines disciplines.  

Cette option pourrait  leur permettre d’être impliqué à plusieurs niveaux dans le 

projet du parc éolien de l’Anse-à-Valleau. 
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RECOMMANDATION  

 
La Chambre de commerce demande au promoteur Cartier énergie éolienne inc. 

de favoriser l’accès de sous-traitants de la région durant la construction des 

parcs ainsi qu’au niveau des opérations régulières de maintenances.  Ces 

entreprises pourront ainsi acquérir une expertise dans ce secteur d’activité et  

leur permettre de créer un avantage concurrentiel certain dans ce secteur. 


